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  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES ETCHEMINS 
RÉGIE DES INCENDIES DU SECTEUR EST DES ETCHEMINS (RISEDE) 

Séance ordinaire du conseil d'administration de la Régie des incendies du 
secteur Est des Etchemins (RISEDE) tenue suivant la loi le 21 décembre 2022. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Réjean Bédard 
Siège #2 - Richard Bizier 
Siège #3 - Mario Chiasson 
Siège #4 - Rachel Goupil 

Est/sont absents à cette séance : 

Siège #5 - Daniel Thibault 

Tous formant quorum sous la présidence de M. Mario Chiasson, conseiller 
municipal et représentant de la municipalité de Sainte-Justine.  
M. Pierre Morneau, directeur général, assiste également à la séance et agira à 
titre de greffier de l'assemblée. 

1     OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le Président déclare la séance ouverte à 
19h02 et souhaite la bienvenue. 

62-12-22  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR RÉJEAN BÉDARD, APPUYÉ ET RÉSOLU 

À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, QUE le conseil d'administration 

de la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins (RISEDE) adopte l’ordre du 

jour du 21 décembre 2022 tel que modifié. 

  

 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 NOVEMBRE 

2022 

4 - FINANCES - ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER POUR DÉCEMBRE 2022 

5 - AFFAIRES COURANTES 

        5.1 - EMBAUCHE DE NOUVEAUX POMPIERS 

                5.1.1 - RÉSOLUTION, EMBAUCHE DU POMPIER ÉMILE LEBEL 

                5.1.2 - RÉSOLUTION, EMBAUCHE DU POMPIER KEVEN AUCLAIR 

                5.1.3 - RÉSOLUTION, EMBAUCHE DU POMPIER MIGUEL ROSALES 

        5.2 - RÉSOLUTION - ADOPTION DU CHANGEMENT D'ASSUREUR AVEC LA FQM 

        5.3 - SUIVI - SOUMISSION POUR REMPLACEMENT DE RADIOS 

        5.4 - SUIVI - VIDÉO PROMOTIONNELLE DE L'AGENCE LENOX 

        5.5 - SUIVI - PROTOCOLE D'ENTENTE MUTUELLE 

6 - SORTIES DU MOIS 

7 - CORRESPONDANCE 

8 - VARIA 

        8.1 - HORAIRE DES SÉANCES DU CONSEIL DE LA RISEDE POUR 2023 

        8.2 - FORMATION DES NOUVEAUX POMPIERS EN 2023 

        8.3 - AUGMENTATION DE LOYER 
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        8.4 - OFFRE DE CAMBI POUR TRANSFERT D'ÉQUIPEMENT 

9 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

10 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

ADOPTÉE 

63-12-22  3 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 
NOVEMBRE 2022 

ATTENDU QU' IL y a dispense de faire lecture du procès-verbal; 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil d'administration ont reçu une copie du 

procès-verbal, que les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARIO CHIASSON, 

APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, QUE le 

conseil d'administration de la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins 

(RISEDE) adopte et signe le procès-verbal du 16 novembre 2022 tel que présenté. 

  

ADOPTÉE 

64-12-22  4 - FINANCES - ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER POUR 
DÉCEMBRE 2022 

 
ATTENDU QUE la liste des comptes  no 12-2022, dans laquelle figurent tous 
les comptes en date du 21 décembre 2022, totalise un montant de 22 058,61$: 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR RICHARD BIZIER, 
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, QUE le 
conseil d'administration de la Régie des Incendies du Secteur Est des 
Etchemins (RISEDE) adopte la liste des comptes no 12-2022 telle que 
présentée. Le total des comptes pour décembre 2022 s'élève à 22 058,61$. 
 
ADOPTÉE 

  5 - AFFAIRES COURANTES 
 

  5.1 - EMBAUCHE DE NOUVEAUX POMPIERS 
 

65-12-22  5.1.1 - RÉSOLUTION, EMBAUCHE DU POMPIER ÉMILE LEBEL 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME RACHEL GOUPIL, APPUYÉ ET RÉSOLU 
À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, QUE le conseil d'administration 
de la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins (RISEDE) nomme M. 
Émile Lebel, de Sainte-Justine, à titre de pompier de la régie des incendies du 
secteur Est des Etchemins; 
 
QUE la description des modalités et des responsabilités à titre de pompier 
soient contenues dans le contrat de travail qui a été adopté par le conseil 
d'administration de la régie et qu'une copie lui soit remise. 
 
  
 
  
 
  
 
ADOPTÉE, 

66-12-22  5.1.2 - RÉSOLUTION, EMBAUCHE DU POMPIER KEVEN AUCLAIR 
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IL EST PROPOSÉ PAR MADAME RACHEL GOUPIL, APPUYÉ ET RÉSOLU 
À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, QUE le conseil d'administration 
de la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins (RISEDE) nomme M. 
Keven Auclair, de Sainte-Justine à titre de pompier de la régie des incendies du 
secteur Est des Etchemins; 
 
QUE la description des modalités et des responsabilités à titre de pompier 
soient contenues dans le contrat de travail qui a été adopté par le conseil 
d'administration de la régie et qu'une copie lui soit remise. 
 
  
 
  
 
ADOPTÉE, 

67-12-22  5.1.3 - RÉSOLUTION, EMBAUCHE DU POMPIER MIGUEL ROSALES 

IL EST PROPOSÉ PAR MADAME RACHEL GOUPIL, APPUYÉ ET RÉSOLU 

À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, QUE le conseil d'administration 

de la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins (RISEDE) nomme M. 

Miguel Rosales, de Sainte-Sabine à titre de pompier de la régie des incendies 

du secteur Est des Etchemins; 

QUE la description des modalités et des responsabilités à titre de pompier 

soient contenues dans le contrat de travail qui a été adopté par le conseil 

d'administration de la régie et qu'une copie lui soit remise. 

  

ADOPTÉE, 

68-12-22  5.2 - RÉSOLUTION - ADOPTION DU CHANGEMENT D'ASSUREUR AVEC 
LA FQM 

 
ADHÉSION AU PROGRAMME D’ASSURANCE COLLECTIVE DE LA 
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS ET À UN CONTRAT 
D’ASSURANCE COLLECTIVE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération québécoise des municipalités (ci-après la « 
FQM ») a mis sur pied un programme d’assurance collective régi par l’un de 
ses règlements (le « Programme »); 
 
CONSIDÉRANT QU’à cette fin, la FQM a procédé à un appel d’offres portant le 
numéro FQM-2021-002 en date du 5 juillet 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour donner suite à ce processus d’appel d’offres, la 
FQM est devenue Preneur d’un contrat d’assurance collective auprès de 
Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie (ci-après : le « 
Contrat »); 
 
CONSIDÉRANT QUE la FQM a mandaté sa filiale FQM Assurances Inc., 
courtier en assurance collective, le mandat de veiller à l’application du Contrat 
et de conseiller les municipalités, leurs fonctionnaires et employés et les 
membres des conseils municipaux quant à toutes questions où un permis de 
courtier est nécessaire en vertu de la Loi sur la distribution de produits et de 
services financiers, c. D-9.2; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Code municipal du Québec et de la Loi sur les 
cités et villes, une municipalité, une MRC ou un organisme municipal peut 
adhérer au bénéfice de ses fonctionnaires et employés et membres de son 
conseil, à un contrat d’assurance collective dont le Preneur est la FQM; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du 18 mai 2022, la Régie avait adopté 
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la résolution 27-05-22 qui stipule que le conseil d’administration de la Régie 
accepte la proposition de changement d’assurances collectives selon les 
termes et conditions stipulés à l’offre de service de Desjardins Assurances 
présentée par la FQM; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Contrat est entré en vigueur le 1er janvier 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Contrat est renouvelable automatiquement à toutes les 
années; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR RÉJEAN 
BÉDARD,  APPUYÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES 
PRÉSENTS, 
 
QUE la Régie des incendies du secteur Est des Etchemins (R.I.S.E.D.E.) 
adhère pour le bénéfice de ses fonctionnaires et employés et des membres du 
conseil municipal au Programme et soit régi par le Contraten date du 1er juin 
2022; 
 
QUE la Régie paie les primes afférentes à l’année de couverture ainsi que 
toutes les primes et ajustement de primes pour chaque année d’assurance 
subséquente; 
 
QUE la Régie respecte les termes et conditions du Programme et du Contrat; 
 
QUE la Régie maintienne sa participation au Programme en souscrivant, sans 
formalité additionnelle, à tout contrat d’assurance collective conclut par la FQM 
pour donner suite à un appel d’offres en remplacement du Contrat et en y 
respectant les termes et conditions; 
 
QUE la Régie maintienne les couvertures d’assurance prévues au Contrat ou à 
tout contrat le remplaçant, et ce, jusqu’à ce que la Régie mette fin, 
conformément au Règlement, à sa participation en transmettant à la FQM un 
préavis écrit d’au moins une (1) année mentionnant son intention de ne plus 
participer au Programme; 
 
QUE la Régie donne le pouvoir à son directeur général d’accomplir tout acte et 
de transmettre tout document découlant de l’adhésion de la Régie au Contrat 
ou à tout contrat le remplaçant; 
 
QUE la Régie autorise FQM Assurances Inc. et toute firme d’actuaires conseils 
désignée par cette dernière, à avoir accès à son dossier d’assurance collective 
auprès de l’assureur dans le respect des règles de protection des 
renseignements personnels ; 
 
QUE la Régie accorde à FQM Assurance Inc. et toute firme d’actuaires conseils 
désignée par cette dernière, le mandat d’agir à titre d’expert conseil et courtier 
exclusif en assurance collective et qu’elles soient les seules personnes attitrées 
et autorisées à représenter celle-ci auprès de l’assureur désigné relativement à 
l’application du régime d’assurance collective ; 
 
QUE la présente résolution ne limite en rien le droit de la FQM de révoquer ses 
mandataires désignés et y substituer un autre; 
 
QUE la présente résolution soit immédiate et révoque tout autre résolution 
accordée antérieurement portant sur le même objet que la présente résolution, 
sans autre avis. 
 
ADOPTÉE, 
 
  

  5.3 - SUIVI - SOUMISSION POUR REMPLACEMENT DE RADIOS 

 
Suivi sur les soumissions pour remplacement de radios. 
 
Décision finale: 
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Le conseil accepte la soumission no 200510-01 de 9 905,38$ (taxes incluses, 
transport en sus) de la compagnie Communication RFTECH inc. pour l'achat de 
radios, modèle TP3300 TAIT, licence incluse. 
 
Une résolution sera adoptée à une séance ultérieure afin de prendre les fonds 
dans le trop-perçu non affecté. 
 
  

  5.4 - SUIVI - VIDÉO PROMOTIONNELLE DE L'AGENCE LENOX 

 
Présentation de la vidéo promotionnelle préparée par l'Agence Lenox. 
 
  

  5.5 - SUIVI - PROTOCOLE D'ENTENTE MUTUELLE 

 
Le directeur précise que le protocole d'entente mutuelle a été signé. 
 
Point d'information. 

  6 - SORTIES DU MOIS 

 
Détails des sorties du mois. 
 
Point d'information. 

  7 - CORRESPONDANCE 

 
  
 
Aucune correspondance 
 
  
 
  
 
  

  8 - VARIA 

 
- 
 
- 

  8.1 - HORAIRE DES SÉANCES DU CONSEIL DE LA RISEDE POUR 2023 

 
L'horaire des séances du conseil de la Régie des incendies pour 2023 a été 
proposé comme suit: 
 
18 janvier 
 
15 février 
 
15 mars 
 
19 avril 
 
17 mai 
 
21 juin 
 
19 juillet 
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août; aucune réunion 
 
20 septembre 
 
18 octobre 
 
15 novembre 
 
20 décembre 
 
  
 
Ces dates ont été adoptées par tous les membres présents. 
 
  

  8.2 - FORMATION DES NOUVEAUX POMPIERS EN 2023 

 
Le conseil est mis au fait qu'il y aura possiblement sept (7) nouveaux pompiers 
à former à l'automne 2023; 
 
Cette formation représente un coût de 12 600$ en salaires, dépense non 
prévue au budget 2023; 
 
Point d'information. 

  8.3 - AUGMENTATION DE LOYER 

 
Il est fait mention de l'augmentation de loyer pour le local utilisé par le directeur 
de la Régie. 
 
  

  8.4 - OFFRE DE CAMBI POUR TRANSFERT D'ÉQUIPEMENT 

 
Il est fait mention que la Régie a reçu une offre de CAMBI pour le transfert de 
propriété de l'ensemble de l'équipement, soit : mobile 45, argot et remorque au 
coût de 9 500$. 
 
Le directeur devra vérifier certains points avant de prendre une décision. 
 
  
 
  

  9 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Les questions de l'assistance. 
 
Aucune question. 
 
  
 
  

69-12-22  10 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR RÉJEAN BÉDARD, APPUYÉ ET RÉSOLU 
À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, de procéder à la levée de la 
séance à 21h00. 

ADOPTÉE 
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________________________       ____________________________ 
Mario Chiasson, président             Pierre Morneau, directeur général  
                                                       greffier et trésorier 

 


